PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mercredi 25 mars 2009

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 11 février 2009 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 11 février 2009.

II.
Finances :

2.1.
Adoption du Compte de gestion 2008 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte de gestion 2008 de Monsieur le Trésorier Principal de Meudon, en tout point conforme avec le compte administratif 2008.

2.2.
Vote du Compte Administratif 2008 :

Monsieur Emmanuel FELTESSE, 1er Maire Adjoint, présente aux membres du Conseil Municipal le compte administratif 2008 :

	Section de fonctionnement
	Section d’investissement

	Recettes
	1.730.921,95 €
	Recettes
	640.609,91 €

	Dépenses
	1.299.826,70 €
	Dépenses
	1.466.884,46 €

	Soit un excédent 2008 de
	431.095,25 €
	Déficit exercice 2008 de
	826.274,55 €

	Report excédent de clôture 2007 de
	1.479.551,54 €
	Report déficit de clôture 2007 de
	206.531,94 €

	Excédent de clôture au 31 décembre 2008 de 1.910.646,79 €.
	Déficit de clôture au 31 décembre 2008 de 1.032.806,49 €.


2.3. Affectation du résultat 2008 :

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’affecter l’excédent de fonctionnement de clôture 2008 de 1.910.646,79 € comme suit :

. à hauteur de 1.032.806,49 €, à la couverture du déficit d’investissement,

. à hauteur de 877.840,30 €, en report en section de fonctionnement.

2.4. Vote du BP 2009 de la commune : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, décide d’approuver le Budget Primitif de la commune de l’exercice 2009, présentant en recettes et en dépenses, les totaux ci-après :

	SECTION DE FONCTIONNEMENT

	Recettes
	2.527.464,30 €

	Dépenses
	2.527.464,30 €

	Dont prélèvement pour la section investissement
	1.100.000 €

	SECTION D’INVESTISSEMENT

	Dépenses
	2.525.958,49 €

dont 343.350 € de restes à réaliser

	Recettes
	2.525.954,49 €

dont 278.000 € de restes à réaliser

	Dont prélèvement pour la section investissement
	1.100.000 €



2.4.bis. Versement anticipé du FCTVA 2008 :
Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune de Marnes-la-Coquette s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

2.5. Fixation du taux des impôts communaux :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer les taux d’imposition 2009 comme ci-après, sans changement par rapport à 2008 :

	
	2009

	Taxe d’habitation 
	5,99 %

	Taxe foncière bâti 
	6,13 %

	Taxe foncière non bâti 
	12,18 %

	Taxe professionnelle 
	3,61 %



2.6.
Fixation du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à 3,5 %.


2.7.
Subventions à la Caisse des Ecoles, au CCAS, au budget d’assainissement 

et autres :

Le montant total des subventions et participations dont Madame le Maire propose l’attribution s’élève à 211.751,70 €. 
Le Conseil Municipal décide d’attribuer une subvention de : 
- 10.000 € au budget d’assainissement 2009,
- 45.000 € à la Caisse des Ecoles,
- 30.000 € au Centre Communal d’Action Sociale.

	BUT CULTUREL ET SPORTIF
	2009

	Association sportive du Commissariat de Saint-Cloud

Bibliothèque de Vaucresson

Bibliothèque de Ville d’Avray

Loisirs et Culture des Jeunes       
   

Union Fraternelle et Sportive de Vaucresson-Marnes

Atelier audiovisuel de Vaucresson-Marnes

Stade de la Marche
 
     

Football Club 92

L’Estrade

Amicale Philatélique de Marnes-Vaucresson

Société des Artistes Marnois

Bridge-club de Vaucresson-Marnes

Hand Ball Club de Vaucresson

S’cool Music Marnes
	160 €

900 €

1.100 €

22.860,00 €

1.000,00 €

400 €

9.000,00 €

600 €

1.950,00 €

150 €

500 €

1.000,00 €

150 €

500 €

	ENFANCE
	2009

	Association Familiale du Pré-au-Bois

Collège de Ville d’Avray
	10.400,00 €

300 €

	ACUEIL – ENVIRONNEMENT - DIVERS 
	2009

	Amis de la forêt de Fausses Reposes

AVF - Accueil (Vaucresson)


Prévention Routière
      

Club des Aînés de Vaucresson


SYNCOM (gestion des DICT)

Les Jardins familiaux
	150 €

200 €

150 €

1.000,00 €

39,09 €

150 €

	PARTICIPATION AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT
	2009

	ADETEL

Association des Maires du Département  92
         

Association des Maires Ile de France 

Association des Directeurs Généraux   
         

Syndicat Intercommunal du Trapèze de Jardy


Syndicat du Centre des Hauts-de-Seine   

Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine        

Club MAGEL
     
 

Association Mairie-Emploi

Syndicat Intercommunal TRAVERCIEL

      

SPIC assainissement
	4,88 €

289 €

156 €

150 €

2.423,56 €

533,20 €

5.450,00 €

38 €

158 €

26.130,00 €

10.000,00 €

	SOCIAL – SANTÉ
	2009

	Croix Rouge – Vaucresson

ADAPEI (CAT de Rueil-Malmaison)

ADEP de Garches
       

Aides et Soins à Domicile       
   

Quelque chose en plus

GERICO

Espaces (insertion)

Association des Paralysés de France

Institut Pédagogie Curative

ARIMC
	200 €

310 €

310 €

1.160,00 €

1.000,00 €

1.676,00 €

310 €

310 €

150 €

1.500,00 €


2.8. Taux de base de l’indemnité de logements versée aux instituteurs pour 
2008 :

Madame le Maire communique aux membres du Conseil Municipal la note du 3 janvier 2008 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine l’informant de la décision du Comité des Finances Locales de fixer le montant unitaire de la dotation spécial instituteur à 2.751 €, soit 229,25 € mensuels.

        2.9. 
Absence de participation financière des communes de résidence pour les 

enfants scolarisés à Marnes sans y être domiciliés :
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune de Marnes, comme de nombreuses aux villes, ne réclame aucune participation financière aux communes de résidence des enfants n’habitant pas Marnes mais fréquentant cependant ses écoles primaires.

La Cour des Comptes invite les communes à donner un cadre formel et réglementaire à l’usage retenu en vigueur.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré, approuve le principe consistant à ne demander aucune participation financière aux communes de résidence des enfants n’habitant pas Marnes mais fréquentant cependant ses écoles primaires.


III.
Assainissement :



3.1.
Adoption du Compte de Gestion 2008 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte de gestion 2008 de Monsieur le Trésorier Principal de Meudon, en tout point conforme avec le compte administratif 2008.

3.2. Vote du Compte Administratif 2008 :

Le Conseil Municipal approuve le compte administratif 2008 du budget d’assainissement :

	Section exploitation

	Dépenses
	8.199,57 €

	Recettes
	45.638,65 €

	Excédent 2008
	37.439,08 €

	Report excédent antérieur 2007
	160.821,80 €

	Excédent de clôture au 31.12.08
	198.260,88 €

	Section investissement

	Dépenses
	1.574,06 €

	Recettes
	0 €

	Déficit 2008
	1.574,06 €

	Report déficit antérieur 2007
	29.630,92 €

	Déficit de clôture au 31.12.08
	31.204,98 €



3.3.
Affectation du résultat 2008 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter comme suit les résultats du Compte Administratif d’Assainissement de l’année 2008 :

1. 
de reporter en section d’exploitation l’excédent de clôture de 198.260,88 €,

2. 
de reporter en section d’investissement le déficit de clôture de 31.204,98 €.

3.4. 
Vote du BP 2009 :

Les membres du Conseil Municipal approuvent le budget primitif d’assainissement 2009, arrêté aux chiffres ci-après :

	Section exploitation

	Dépenses
	212.055,90 €

	Recettes
	212.055,90 €


	Section investissement

	Dépenses
	266.973,88 €

	Recettes
	266.973,88 €



IV.
SIGEIF :


4.1.
Adhésion de la commune du Chesnay :

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la commune du Chesnay souhaite intégrer le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’adhésion de la commune du Chesnay au SIGEIF.


4.2. 
Adhésion de la commune de Vaujours :

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la commune de Vaujours souhaite intégrer le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’adhésion de la commune de Vaujours au SIGEIF.


V. 
Questions diverses :

Christiane BARODY-WEISS donne lecture de la décision n° 2009-37 concernant l’attribution du marché de ravalement de l’hôtel de Ville au cabinet d’architecture Olivier MADELIN pour un coût prévisionnel de 17.940 € TTC de mission de maîtrise d’œuvre.

Madame CARATGÉ évoque les futurs investissements sur le réseau d’assainissement du Rû de Marivel. Elle indique également que le remplacement de la canalisation d’adduction d’eau potable située sur le boulevard de la République est inscrit parmi les priorités du Syndicat intercommunal des Eaux de Versailles et de Saint-Cloud.

Madame le Maire précise que l’aménagement de la RD 907 est retardé sans plus aucune certitude quant à la concrétisation de ce projet. Le Conseil Général par contre s’est engagé à réaliser  prochainement la réfection des trottoirs.

 Monsieur FELTESSE évoque les problèmes résiduels constatés lors de la réception des travaux du bâtiment des Hirondelles.

Concernant les affaires scolaires, il souligne qu’il y a un risque de fermeture d’une classe à l’école de la Marche. Il aborde également la question des rythmes scolaires et des modalités de soutien. Il conclue avec le lancement du questionnaire faisant suite aux « Assises de la Jeunesse » sous les auspices du Conseil Général des Hauts-de-Seine.
Madame MELLET-CANOT se réjouit du succès grandissant du goûter des aînés qui se tient à un rythme hebdomadaire au restaurant « Les Hirondelles ».
Elle rappelle la tenue du salon de peinture.

La cérémonie du « Memorial Day » aura lieu le 23 mai à 11 heures et le Parc de Saint-Cloud accueillera le concert des conservatoires et écoles de musique le dimanche 7 juin.

Les « Foulées de la Gentilhommière » se dérouleront le 13 juin, la Fête annuelle de la Saint-Jean le 27 juin.
Enfin, elle précise que les inscriptions à la brocante du 13 septembre seront ouvertes dès la mi-juin.

Madame Patricia SICARD-FUCHS communique les chiffres révélant une augmentation du nombre de connexion au site internet de la ville. Elle informe le Conseil qu’un nouveau plan de ville a été édité et souligne la nécessité de faire connaître au grand public la cérémonie du « Memorial Day ».

Monsieur Grégoire HEUDES évoque le futur ravalement de la mairie et la préparation de la modification du Plan d’Occupation des Sols.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 10.








Le Maire,








Christiane BARODY-WEISS
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